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Invitation presse 

 

Les préfectures et les sous-préfectures sont le cœur de la représentation territoriale de l’État. 

Pour répondre aux attentes des citoyens et aux enjeux auxquels le pays fait face, 
notamment en matière de sécurité, leurs missions doivent être repensées. En outre, 
l’exercice de ces missions doit être simplifié, pour les usagers comme pour les agents du 
service public. 

S’inscrivant dans le cadre de la revue des missions réalisées par le Gouvernement, le plan « 
préfectures nouvelle génération » poursuit donc un double objectif : rendre aux Français un 
service de meilleure qualité et renforcer les quatre missions prioritaires des préfectures et 
des sous-préfectures que sont la gestion des crises, la lutte contre la fraude documentaire, 
l’expertise juridique et le contrôle de légalité, et enfin la coordination territoriale des politiques 
publiques. 

Le ministère de l’Intérieur souhaite inscrire les préfectures dans l’avenir des territoires en 
mobilisant les nouvelles technologies. 

En s’appuyant sur la généralisation du recours aux télé-procédures ou à des tiers de 
confiance, le plan « préfectures nouvelle génération » prévoit de réformer profondément d’ici 
2017 les modalités de délivrance des titres règlementaires que sont la carte nationale 
d’identité, le passeport, le permis de conduire et la carte grise. 

Mercredi 14 décembre, Patrick AMOUSSOU-ADÉBLÉ, secrétaire général de la préfecture, 
rassemble les maires de la Martinique pour les informer sur les évolutions relatives à la 
délivrance des cartes nationales d’identité et des passeports. 

 

La presse est invitée à participer à cette réunion, mercredi 14 décembre, de 14h30 à 
16h30 en préfecture. 


